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---------- 
ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

APRES L'ARTICLE 8, insérer l'article suivant : 
 

« Dans la première phrase du deuxième alinéa de l'article L. 121-4 du code de l'urbanisme, 
après les mots : « des chambres d'agriculture » sont insérés les mots : « , des organismes 
d'habitations à loyer modéré propriétaires ou gestionnaires d'immeubles situés dans le périmètre du 
schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement rend obligatoire la consultation des organismes HLM lors de l'élaboration 
du plan local d'urbanisme et du schéma de cohérence territoriale. 

 

 

 

 

 

 

 


